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ARTICLE 2 BIS

À l’alinéa 3, après la seconde occurrence du mot : 

« formation »,

insérer les mots : 

« en alternance ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le DU "Secrétaire de mairie" ne permet pas une formation suffisante (un jeudi sur deux pendant 6 
mois). 

Rien ne remplace la formation sur le terrain. La conjoncture actuelle appelle un fort besoin de 
formation complète et durable des secrétaires de mairie. 


